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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Centres de gestion
Question écrite n° 40191

Texte de la question

M. Serge Janquin attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les dispositions contenues dans le decret no 85-643 du 26 juin 1985 concernant les centres
de gestion. L'article 32 de ce texte a prevu qu'un arrete conjoint du ministre charge des collectivites territoriales
et du ministre charge du budget definirait les conditions limites dans le cadre desquelles les presidents et
membres du bureau des centres de gestion pourraient percevoir des indemnites de fonction. Bien que la loi
relative a la fiscalisation des indemnites des elus ait inclus l'indemnite des presidents des centres de gestion
pour le cumul et le plafond des indemnites de fonction, l'arrete ministeriel concernant l'indemnite des presidents
des centres de gestion n'a cependant pas, a ce jour, ete publie. En consequence, il lui demande de bien vouloir
remedier a cette situation et lui apporter toutes precisions utiles en la matiere.

Texte de la réponse

Le decret no 85-643 du 26 juin 1985 modifie relatif aux centres de gestion de la fonction publique territoriale
prevoit, dans son article 32, le remboursement des frais de deplacement et de sejour supportes par les
membres du conseil d'administration de ces centres a l'occasion des reunions du conseil d'administration, du
bureau, ou de tout organisme dont ils font partie es qualites dans les conditions fixees pour les deplacements
des personnels des collectivites et etablissements publics mentionnes a l'article 2 de la loi no 84-53 du 26
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique territoriale. Cet article prevoit
egalement qu'un arrete conjoint du ministre charge des collectivites locales et du ministre charge du budget
definit les cas, les conditions et les limites dans lesquelles les presidents et les vice-presidents des centres de
gestion peuvent percevoir des indemnites de fonction. Cet arrete est en cours d'elaboration.
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